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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

demandeurs d'asile
Question écrite n° 86034

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur le rapport d'information de la
commission des finances de l'Assemblée nationale présenté par Marie-Hélène des Esgaulx en conclusion des
travaux de la mission d'évaluation et de contrôle sur l'évolution des coûts budgétaires des demandes d'asile. Il le
prie de bien vouloir lui indiquer si, comme ce rapport le propose, il envisage de renforcer et graduer les
sanctions pénales applicables aux passeurs et à tout membre des réseaux d'acheminement des demandeurs
d'asile et des étrangers en situation irrégulière, les sanctions prévues par la loi du 26 novembre 2003
n'apparaissant pas assez dissuasives au regard des montants financiers considérables en jeu dans chaque
étape de ces trafics humains. De plus, il le prie de bien vouloir lui indiquer s'il envisage aussi une réflexion sur
les mesures d'investigation financières et de sanction à l'encontre des chefs de ces réseaux.
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